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ARTICLE 2

À l’alinéa 12, après le mot :

« agence »

insérer les mots :

« , dans le respect des droits de la défense et du contradictoire, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’inscrire le fonctionnement de la commission des sanctions du service chargé de la 
prévention et de l’aide à la détection de la corruption dans le respect des droits de la défense et du 
contradictoire, à l’instar des commissions existantes dans certaines autorités administratives 
indépendantes.


